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EXPOSE DES MOTIFS DU PROJET DE LOI AUTORISANT LE PRESIDENT
DE LA REPUBLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION RELATIVE AUX FA-
CILITATIONS DANS LE DOMAINE DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIOUE DU SENEGAL ET LE GOUVERNE~1ENT
DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE SIGNE A PARIS LE 29 IvIARS1974

========00000000========

En application des dispositions de l'article 2 de l'ac-
cord franco-sénégalais de coopération en matière de défeuae, la
République du Sénéral et la République française ont si~né la
présente convention à Paris le 29 Mars 1974.

Aux termes de cette convention, la République française
transfère à la République du Sénégal l'infrastructure des ré-
seaux militaires de télécommunications mise en place par les
forces armées françaises.

En retour l'Etat sénégalais, accorde à la République
française des facilitations tenant à l'utilisation des réseaux.

Ce réseau devra progressivement utiliser le répartiteur
de l'Office des Postes et Télécommunications de la République
du Sénégal, ce qui permettra au Gouvernement sénégalais d'assu-
rer le contrôle nécessaire dans ce secteur vital.

A la lumière de ce qui précède, et compte tenu de l'im-
portance du secteur visé, j'ai l'honneur de soumettre à votre
approbation le projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention relative aux facilitations
dans le domaine des Télécomreunications entre le Gouvernement
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de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République
française./-

Fait à Dakar, le

pour le Ministre des Affaires
Etrangères et par D~légation
le Directeur de Cab~net

!

/'
.-L, '-"'-'1-...".

Samba N'DIAYE.-------.....,--_ .... _-
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REPUBLIQUE DU SEl\1EGi\..L---~-~~.~.~--~"-....".~""-

AS SEM.BLEE 'NATIOn f •.LE

l~è:J.eLEGISLATURE

DEUX.IEr/iE 52551011 ORDIl1!'JI~E DE 1974

!RAPPORT

fait aunorn

de l',intercol1unission constituée par les Aff'atz'es Etrangères, la

Légtalattonj Ie T'r'avatl., les Affaires Economiques, les Finan-

ces, les Travaux Publics, L'Educatton , l'ln.for:.nation et
la Défense

sur

le PROJET DE LOI N° 70/74 autorisant le Président de la I(épu-
blioue à ratifier la convention relative aux facilitations dans

L

le domaine des té'lé commundcetton s entre le Gouvernement

de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République Française s igné e à Paris le 29 lvlars

1974.

par

,è·;lonsieurOuma'r N'DIAYE

Rapporteur. -
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Monateur le Président,

IVieschers Collègues J

En application des dispositions de l'article 2 de l' ac-
cord f'r'anco-csénégal.afs de coopération en ::-.c1.ati~rede déf'ense , la

République du Séné.(3alet la République F'rençatee ont sizné la pré-

sente &onvention à Paris le 29 Mar-s 197-<~.

Aux te rme s de cette conventton , la République Fran-
çaise transfère à la République du Séné gal L'fnf're.st ructu're des ré-
seaux. militaires de télécommuntcattons mts •..en place par les for-ces
a.rmées f'r'ançai.ses ,

il a été précisé à la demande de .certains cŒ:'1l~'lis.saire.s

que ce transfert devient effectif à partir de l'application de la loi de
ratification.

En retour l'Etat sénégalais, accorde à la République
française des facilitations tenant à l'utilisation des ré aeaux,

Ce réseau devra p rogr-es sfvemerrt utiliser le réparti-
teur de l'Office des Postes et Télécommunications de la République:
du Sénégal, ce qui pe rmettr-a au Gouvemeraent séné gal.at s d'assurer
le contrfïle nécessaire dans ce secteur vital.

A la lumière de ce qui précède, et compte tenu de l'i::-

portance du secteur visé, L'fntercomrats ston soumet à votre appr-oc a-

tion le projet de loi autorisant le Président de la République à rati-
fier la convention relative aux facilitations dans le domaine des
Tél.é communâcatton s entre le Gouvemement de la République è.u

Sénéeal et le Gouvernement de la République Française.
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'k.:-
autorisant le Président de la République à ratiFier
la convention relative aux Facilitations dans le do-
maine des Télécommunications entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République Française, signée à Paris le 29 Mars

1974

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa
séance du Vendredi 20 Décembre 1974 ;

'-LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur sui t :

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratiFier
la convention relative aux Facilitations dans le domaine des

.~

Télécommunications entre le Gouvernement de la République du Séné-
gal et le Gouvernement de la République Française, signée à Paris
le 29 Mars 1974.

"·f"i

>
{'

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

,< Fait à Dakar, le 8 JANVIER 1975
Par le Président de la République

Le Premier l1inistre
r-

,
.-----,.' -. , -" .----";

/ " '",.!\ ,. :._."~; ;l~ I;i,
.1 _p"\ ~f! 1. X ~/.,
\~ .. ,;;:::. \, ,. \ 1 ". '."

\-- 1 \.'''..----{'

\ ~ \

1
!
-.. /'

/'
;ff- •.

r'Léop.old Sédar SENGHOR

il hil ')1l llTrlH"k'
,••~~~i,:'·f Il
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\"
~.....~ au.torisant le Président de la République à ratifier

la convention relative aux facilitations dans le do-
maine des Télécommunications entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République française, signée à Paris le 29 Mars

1974

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa
séance du Vendredi 20 Décembre 1974 i

"1.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- ,,"

Le Président de la République est autorisé à ratifier
la convention relative auxfacilitations dans le domaine des

'Y'

Télécommunications entre le Gouvernement de la République du Séné-
gal et le Gouvernement de la République française, signée à Paris
le 29 Mars 1974.

.)

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 8 JANVIER 1975
Par le Président de la République

Le Premier l1inistre
r:

,------". - i
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Léop.old Sédar SENGHOR ,..'"
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Abd'Ju DIOW
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CONVENTION

RELATIVE AUX FACILITATIONS DANS LE DOMAINE

DES TELECOMMUNICATIONS

EN'TP\.E

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIC-UE FRANCAISE
Er •..,

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

Le gouvernement de la République Française el 'urie èpart,

Le Gouvernement dé le. République du Sénégal c1'autre part,

Sont COnvenusdes dispositions suivantes:

j'J.R. TICLE PREl't:l]ER

En appl icat'ion des dispositions de l'article 2 de l'accord franco-

sénégalais c~ecoopération en matière de défense, la République française

transfère à Ia République du Sénégal l'infrastructure des réseaux militaires

de t élécomrnuni.cattons mise en place par les forces ar-m ées françaises à la

date de signature de la présente conventdon.

ARTICLE II

En application des dispositions de l'article 4 de l'annexe II de

l'accord précité, la Répubique du Sênégal accorde à 12. République française

les facilitations nécessaires à L'utfl.inaüionde ces réseaux par les forces

armées françaises stationnées Dur Son territoire.

Sont inclus dans l'infrastructure des réseaux militaires de

télécommunications :

- lee circuits filaires, téléphoniques ou télégraphiques établis

pour l'usage des forces fr-ança ioes tant en ce qui concerne les relations

intérieures aux casernements ou établissements militaires que pour ce qui

intéresse les :!.4elationsextérieures à ces installations;

- les bâtiments et const ruct ions diverses où sont installés des

équipements de télécomrn.unicatio:GG;
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'" - les centraux t.él éphoni.que o, les équipements rrrul ti.alex

- Les circuits Inté r ieuz-s et câblages fixes as aur arrt le raccorde-

ment à ces cent r aux ou aux réseaux précités.

Sont exclus de L'Infr-ant ructuve aux termes de la présente

convention:

- les équipements el "expl.oâta t'ion téléphoniques et télégraphiques

(sauf les ceritzaux et multiplex précitéG) ;

- Ie a émetteurs et récepteu:;:c ra@.ioélectriques et leurs .organes

annexe ci 'exploitation;

- les réseaux d 'antennes ~

P...R TICLE III

Les forces armées fz-ança ioec , conformément aux èdspositions des

articles de L'nccor d évoqués ci-desDus, sont autorisées à rne tt'r e en oeuvre

et à exploiter les moyens de Li.a isorio et de relatis nécessaires <à 11exercice

du commandement stratégique et Iogf atîque français, compte tenu des dis-

pesitions cleo article 5, 6, 7 et 8 ci-élprè8.

ARTICLE IV

La gestion et l'entretien des circuits et équi.pem ent s du r és eau

téléphonique, télégraphique et télex n'lia à la disposition des for ce s fraQ,ç;li~ec

aont assurés p2.r l'Office des Po ate c et Tél écommunications du Sénégal.

ARTICLE V

LeD circuits téléphoniques et télégraphiques mis à La di.spos it ion

des forces françaises empruntent obligatoirement, dans les deux sens, le

répartiteur de l'Office des POGte:::; et Tél Écommunications du Sénégal; les

circuits téléphoniques à l'intérieur der; cantonnements militaires français

sont autonomes et leur entretien est 2. la charge des forces françaises.
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ARiJeLE 'Il

En ce qui concerne les Haisons radioélectriques, Ie s fréquences

des postes éme"i:teurs établis an Sénégal sont assign-ées p'ridiquement avec

indicatifs d "appef sénégalais et notifiées par la République d,~,"dSénégal au

Comité d 'enresistrement des f r équence s de l'union internationale des

Tél écomm uzri ca tions.

Les forces françaises comrnurriquent, à cet effet, à. l'Office des

Postes et Télécommunications du :"::-En2caltous les éléments techniques

nécessaires.

ARTICLE VII

Confoz-m ément à la Convention Internationale des T~lécommuni-

cations la République du Sénégal peut prescrire aux forces françaises de

suspendre l'utilisation d'une ou plusieurs liaisons.

ARTICLE VIn

Toute mise ne place d'install;;otion ou cie liaison nouvelle ou

d'extension d'installation ou de liaison est soumise à L'a.utor iaat.ion préa-

lable du Gouvernement de le. République du Sénégal.

ARTICLE IX

Les forces armées fz-ançei oen acquittent des redevances pour

l'usage des liaisons téléphoniqueo, télégraphiques et télex, Elles four-

nissent à l'Office des Postes et Télécommunications du Sénégal tous les

éléments nécessaires au calcul de ces redevances.

ARTICLE X

Les forces armées fran.ç~iGes s'acquittent de ces redevances pa'"

virement au cornpte ouvert au nom de L'Agent Comptable particulier de

l'Office des postes et T'é'lécornrmrni.cat'iona du Sénégal •

.. . ../
Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions

Cf loi n° 1975/15 du 08 janvier 1975



·/4

ARTICLE XI

Les AGents de l'Office dec Postes et Télécomml4""lications du

Sénégal régulièrement commis pour Id vérification èt l'entretien des ins-

tallations téléphoniqùes, t él ég r-aphi que s et télex exi s tante s ou la mise

en place des nouvelles installations, ont accès à ces installations.

ARTICLE XII_

La présent convention, qui fait partie intégra.nte de l'accord de

coopération en rn atâè r e de défense e sc conclue pour une durée de deux ans

et renouvel.abl e par tacite reconduction.

Elle peut être r évi a ée à tout moment, d'accord parties, si les

ci r conatenceo l'exigent.

Fait à Paria le 29 Mars 197~

Pour le gouvernement de

la République du Sénégal

Le Mirriut r e

des Affaires Etl""ansères,

Pour le Cou've r-nerrrerit de la

République Française le

Secrétaire d'Etat 2.uprès du

Ministre des l~faires Etrangères

ASSANE ,C::ECK Jean de LIPKC1iTCKI
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